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La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. 

! 2. 
! 

n-

Partie à l'Accord adressant la notification: NORVEGE 

Organisme responsable: Ministère de l'industrie et de l'énergie 

Notification au titre de l'article 2.5.2 [], 2.6.1 [], 7.3.2 [X], 7.4.1 [], autres : 

| 4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
i tarif douanier national): Réfrigérateurs, congélateurs et appareils combinés, 

machines à laver le linge, sèche-linge et appareils combinés, machines à laver la 
vaisselle, fours, appareils de production d'eau chaude et appareils de stockage 
d'eau chaude, sources lumineuses, appareils de conditionnement d'air. 

Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Règlement concernant l'indication, 
par voie d'étiquetage et d'informations uniformes relatives aux produits, de la 
consommation en énergie et en autres ressources des appareils domestiques, confor
mément aux dispositions de la Directive 92/75/CEE du Conseil (disponible en anglais, 
6 pages). 

b 

Teneur: L'information sur la consommation des appareils domestiques en énergie 
électrique et en autres formes d'énergie ainsi qu'en autres ressources essentielles 
et des informations complémentaires devront être portées à la connaissance des 
consommateurs au moyen d'une fiche d'information et d'une étiquette. Les modalités 
concernant l'étiquette et la fiche seront définies par des directives relatives à 
chaque type d'appareil, arrêtées en application du règlement faisant l'objet de la 
présente notification. 

7. Objectif et justification: Permettre aux consommateurs de choisir des appareils 
ayant un meilleur rendement énergétique. 

8. Documents pertinents: Journal officiel des Communautés européennes nc L 297/16 du 
13 octobre 1992. Directive 92/75/CEE du Conseil, du 22 septembre 1992. 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 1er janvier 1994 

10. Date limite pour la présentation des observations: 10 juillet 1993 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

93-0728 


